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ILM

LETTRES P TENTES
DU R O Y,

EN FORME D'ED IT,

Concerniant le Commerce eßranger aux IfJes & Colonies
de l' Amerique.

Données à- Fontainebleau au mois d'Oé1obrle 1727.

LOUIS, PAR LA GRACE DE DIEU, Roy-DE
FR A N C E- ET DE N A V ARR E, à to'us prefens &

, venir, SALUT. Les foins que le feu Roy nofire très honoré
Seigneur & Byfàyeul s'eft donné pour l'augmentatiori de nos files
& Colonies, ceux que Nous .avons pris à fon exemple dcpuis
noffre avenemcnt à la Coironnefcs dcpcnfes qui ont cf!é faites &
celles que Nous faifbns annuellement pour ces Ifles & Colonies,
ont eu pour objet le maintien & la fûreté defdites ies & Colo-
nies, l'augmentation de la Navigation & du Commerce de nos
Sujets ; Nos vûës ont eu le fuccès que Nous pouviôns cn attendre,
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2
nos Ifles Colonies confiderablement augmentées, font $n
eflat de f ûtenir une Navigation & un Commerce confiderable
par la co fômmation & le débit des Negres,. denrées & mar-
chandife qui leur font potées par les Vaiffeaux de nos Sujets,
& par le chargemens des Sucres, Cacaos, Cotons, Indigos &
autres p odudions defdites Iles & Colonies, qu'ils y prennent
en écha ge pour les porter dans les Ports de nofire Royaume.
Mais N us avons efté informez qu'il fe feroit introduit un com-
nierce rauduleux, d'autant plus préjudiciable, qu'outre qu'il di-
minuël Navigation & le Commerce de nos Sujets, il pourroit
efnre d ns la fuite d'une langereufe confequence au maintien de
nofdit s Ifles & Colonies : les jufles mefures que Nous prenons
pour u'il leur foit fourni de France'& de nos.autres Colonies
les Ne res, les denrées & marcliandifes dont elles peuvent avoir

,befoin, & la protedion que Nous devons au Commerce de
nos Sýijets, Nous ont déterminé de fixer par une Loy certaine
des pmécautions fuffifantes pour faire ceffer le Commerce frau-
duleux, & des peines feveres contre ceux qui tomberont dais,
la co travention. A CES CAUSES & autres-à ce Nous mou-
vans, de l'avis de noffre Conféil, & de noffre certaine fcience,
pleinë puiffance & authorité Royale, Nous avons par ces Pre-
fentes fignées de nofire main, dit, flatué & ordonné, 'difons,
aatu ns & ordonnons qu'il ne foit reçû dans les Colonies foû-
mife à nofIre obéiffance que les Negres, effets, denrées & mar-
chanlifes qui y feront portées par des Navires ou autres Bai-
nens de mer,. François, qui auront pris leur chargement dans

les Pýrts de nofire Royaume ou dans nofdites Colonies, &'qui'
appartiendront à nos Sujets nez dans nofIre Royaume ou dans
lefditès Colonies; Et en corfequence, Voulons & Nous plaift
ce qi fuit.



TITRE PREMIER.

Des Vafeaux faifant le Commerce eftranger.

AR T I C CE P R E M I E R.

D E FF EN D O N S à tous nos Sujets nez dans nofire Royaume
& dans les Colonies foûmifes à nodre obéiffance, de faire venir
(les Pays efirangers & Çolonies efirangeres aucuns Negres, effets,
denrées & marchandifes pou- efre introduites dans nofdites Co-
lonies, à l'exception néantmoins des Chairs falées d'Irlande, qui
feront portées par des Navires François qui auront pris leur char-
genent dans les Ports du Royaume ; le tout à peine de confifca-
tion des Baflimens de mer qui feront ledit Commerce, & de
leur chargement, & de Mille livres d'amende contre le Capi-
taine, qui fera en outre condamné à trois ans de Galercs.

I I.

DE F ENDONS fous les mefmes peineš à nofdits Sujets, de
faire fortir de nofdites IMes & Colonies, aucuns Negres, effets,
denrées & marchandifes pour cflrc ciivoycz dans les Pays efiran-
gers & Colonies eftrangeres : Permettons néantmoins aux Ne-
gocians François, de porter en droiture de nos Ies de l'Ame-
rique dans les Ports d'Efpagne les Sucres de toutes efpeces, à
l'exception des Sucres bruts, enfemble toutes les autres mar-
chandifes du crû defdites Ifles, conformément à ce qui enf reglé
par l'Arrefl de nofire Confeil du 27. Janvier 1726.

I I I.

LES Efrangers ne pourront aborder avec leurs Vaiffeaux
ou autres Baflimens dans les Ports, Ances & Rades de nos Ifles-
& Colonies, mefme dans nos Ifles inhabitées, ni naviguer à une
lieuë autour d'icelles Ifes & Colonies, à peine de confifcation
(le leurs Vaiffeaux & autres Baffimens, enfemble du chargement
& de Mille livres d'amende, qui fera payée folidairement par le
Capitaine & les gens de 'E'quipage, A



I1V.
O R DO N N O NS toits ios Offic ers, Capitaines-commans

dans de nos Vaiffeaux, de courre fur le Vaiffeaux & autres Baffir
mens dte mer eflrangers qu'ils pourront trouver dis lefdirs Para-
ges, mefmle fur ceux appartenans à nos Su ets faifant le Commerce
efranger, de les reduire par la force de' armes, & de les ame-
-ner dans l'Ille la plus prochaine du liet où la prife aura eflé
faite.

V.
PERMETTONS a' tous nos Sujets de fdire auffila'Courfe ftr

lefdits Vaiffeaux & autres Baflimens de ni r effrangers, & fur
ceux appartenans -à nos -S 4ets faifant le C imerce eftranger;
& voulons qu'à l'avenir il foit inféré dans le Comrmiffions en
Guerre & Marchandife; qui. feront donnéeý par l'Amiral de
France, que ceux qui erferont porteurs pourront courir fur les
Vaiffeaux & autres Bafli "Mens de mer qui fe trouveront dans le
cas fufdit; les reduire par la force des armés , les prendre & ame-
ner dans l'fle la plus prochaine du lieu où la Prife aura eflé
faite; lefiuelles:Commiffions ne pourront leur eftre' éivréesqu'a-
près avoir donné egution de mefne que s'ils arnoie t en guerre.

VY L

L E s Prifes ainfi faites, foit par nos Vaiffeaux ou par ceux
de nos Sujets, feront inftruites & jugées par les Officiers de
l'Amirauté, conformément aux Ordonnances & Reglemens ren-
dus à ce fujet, fauf l'appel au Confeil.Superieur de l'lfle ou Co-
lonie où la Piefè aura efté jugée; excepté en temps de Guerre,
que les procedures des Prifes faites fifr la Nation avec laquelle
Nous ferons en guerre, feront envoyées au Secretaire general
de la Marine; pour eftre jugées par l'Amiral ainfu qu'il eff ac-
couftumé : Et il appartiendra fur les Prifes qui feront declarées
bonnes, le dixiéne. à l'Amiral, conformément à.l'Ordoniance
de i68 r.-

V I 1.
L E produit des Prifes faites par nos Vaiffeaux fera partagé,

ap:ês le dixiémie de l'Amiral, déduit, fçavoir un dixiéne à celuy



qui commandera le Vaiffeau qui auria fait la Prife; un dixième à
celuy qui ccnimandera l'Efkadre, s'il y en a une ; un dixiéme au
Gouverneur nofire 'Lieutenant general de la Colonie où la Prife
fera conduite; un autre dixiéme à l'Intendant; & le fùrplus moitié
aux E'quipages des Vaiffeaux, & l'autre moitié fera milè en dépoit
entre les mains des Commis du Treforier deia Marine dans la-
dite Colonie, pour eire employée fuivant les ordres que Nous
en dônnerons, fôit à l'entretien ou augmentation des Hofpitaux,
Baftimens, Batteries & autres ouvrages neceffiires efdites Co-
lonies.

VI i .
L ES Prifes qui feront faites par les Vaiffeaux de nos Sujets,

feront adjugées à celuy qui les aura faites, fauf le dixiéme de
l'Amiral: Et fur le furplus du produit, il en fera levé le cinquiéme,
dont la motié fera mife en dépofi entre les mains du Commis
du Treforier de la Marine dans les Colonies, pour efire em-
ployée fuivant nos ordres, foit à l'entretien ou augmentation des
Hofpitaux, Baflimens, Batteries & autres ouvrages neceffaires
efdites Colonies; & l'autre moitié fera partagée, les deux tiers*
au Gouverneur nofire Lieutenant general, & 1fautre tiers à l'In-
tendant de la Colonie où le Vaiffeau preneur aura fait fon ar-
mement: Et à l'égard des Prifès qui feront faites par les Vaifeaux
qui auront eflé armez en France,ladite moitié fera partagée, comme
il eft dit cy-deffus, entre le Gouverneur noftre Lieutenant general,
& l'Intendant de la Colonie où la Prife aura eflé conduite.

IX.
LES Gouverneurs particuliers des Colonies de Cayenne, de

la Guadeloupe & dle l'lle Royale, joiront powr les- Prifes qui
feront conduites efdites Colonies, fKt par nos Vaiffeaux ou par
ceux de nos Sujets armez en France ou dans leldites Colonies,
des parts attribuées par les Articles V II. & V I I. (les Prefèntes,
au Gouverheur noftre Lieutenant gencral; Et pareilecment les
Commiffaires Ordonnateurs deldites Colonies joüiront de celles
attribuées à l'Intendant.

X.
ORDONNONS à tous les Officiers de nos Troupes ou des

A iij



Milices, Conimandans dans les differens Quartiers de nos Colo-
nies, mefme aux Capitaines de Milice dans.lcurs Quartiers, d'en-
voyer arrefier les Baflirnens efirangers qui fè trouveront dans les
Ports, Ances & Rades de leur diflrid, & les Baflimens François y
faifànt le Commerce efIranger: Et fur lefdits Bàafimens ainfi pris,
il appartiendra le-dixiéme à l'Amiral., & du furplus il en appar-
tiendra le tiers à l'Officier qui aura envoyé faire la Prife, un autre
tiers qui fèra partagé par moitié entre celuy qui commandera le
Détachement & les Soldats ou Habitans qui l'auront compofé;
& le reflant fera mis en déponi entre les mains du Commis du
Trefôrier de la Marine, pour eire employé fuivant nos ordres,
foit à l'entretien ou augmentation des Hofpitaux, Baflimens,
Batteries ou autres ouvrages neceffaires efdites Colonies.

X I.

L E S Vaiffeaux ou autres Bafimens efirangers, foit de Guerre
ou Marchands, qui par tempefle ou autres befoins preffans fè-
ront obligez de relaféher dans nos Colonies, ne, pourront, a
peine de confifcation des Baftimens Marchands & de leurs car-
gaifons, moüiller que dans les Ports ou Rades des lieux où Nous
avons des Garnifons ; fçavbir dans l'IfIe de la Martinique, au
Fort Royal, au Bourg Saint Pierre & à la Trinité ; dans fllc
de la-Guadeloupe, à la Rade de la Baff&Terre, au petit Cul-de-
fac & au Fort-Loùis; à la Greiade, dans le principal Port, auffi-
bien que Marie Galante ; & dans l'Ifle de Saint Domingue, au
petit Goave, à Leogane, à Saint Loüis, à Saint Marc, au Port
de Paix & au Cap François ; auf;quels lieux ils- ne pourront enre
arreflez, pourvû qu'ils jufifient que leur deflination.i leiur char-
gement n'efloient point pour noidites Colonies ; & il leur fera
-en ce cas donné tous les fecours & affifnance dont ils pourront
avoir bel oin : Ordonnons, au Gouverneur nofire Lieutenant ge-
neral ou autre Officier Commandant, d'envoyer fur le champ
un Détachement de quatre Soldats & un Sergent, à bord def-
dlits Vaiffeaux & autres Baflimens, avec ordre d'empcfcher l' m-
barquement & le débarquement (auctins Negres, effets, den-
récs & marchaadifes ,pour quelque cautè & fous quelque pretexte



que ce foit;lequel Détachement demeurera à bord defdits Vaif-
feaux & autres Baftimens, aux dépens des Proprietaires d'iceux,
tant qu'ils refieront dans les Pors & Rades de nos Colonies.

X i i.
LES Capitaines defdits Vaiffcaux& autres Baftimens ainfi

rclafcez, qui auront beföin (les vivres, agrez ou autres uflenfi-
les pour pouvoir continuer leur navigation, feront tenus de de-
mander permiffion au Gouverneur noftre Lieutenant general,
ou Commandant en fo abfence, & à l'Intendant, de les embar-
quer ; laquelle pcrmiffiîi ne pourra leur efre accordée qu'après
que leur demande aur, efté communiquée au Direéteur du
Domaine, & débattuë par luy, s'il y a lieu: Et il fera rendu par
lefdits Gouverneur noftre Lieutehant general , ou Commandant
en fon abfence, & Intendant, une Ordonnance portant ladite
permiffion. Et en cas que dans les débats du Diredeur du Do-
marne il y eufi de fa part oppofition à ladite permiffion, fès mo-
tifs ainfi que ceux du Gouverneur noftre Lieutenant general, ou
Commandant en fon abfence, & de l'Intendant, fèront redigez
dans un Procès verbal figné d'eux, lequel fera envoyé, avec co-
pie de ladite Ordonnance, au Secretaire d'Eftat ayant le Dépar-
tement de la Marine, pour Nous en rendre compte : Voulons
cependant que ladite Ordonnance foit executée' par-. provifion.

X I I I

S'IL eft abfolument neceffaire pour le radoub ou carene des
Baftimens eftrangers ainfi relafchez, de débarquer leurs effets,
denrées & marchandifès ,les Capitaines d'iceux feront tenus d'en
demander perrriiffioa au Gouverneur nofire Lieutenant gene-
ral, ou Commandant en fon abfènce, & à l'Intendant; laquelle
permiffion ne pourra pareillement leur eflre accorlée qu'après
que leur demande aura eflé communiquée au Diredeur du DPo-
maine, & débattuë par luy, s'ir y a lieu: Et il fèra auffi'rendu
par lefdits Gouverneur nôfire Lieutenant gencral, ou Comman-
dant en fon abfence, & Intendant, une Ordonnance portant la-
dite permiffion. Et en cas que dans les débats (lu DiredIeur du
Domaine il y ait eu de fa part oppofition à ladite permiffion,
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fes motifs ainfi que ceux du Gouverneur nofire Lieutenaînt gc-
neral, ou Commandanten foin abfènce, & de l"'litcndant, feront
redigez dans un Procès verbal figné d'eux; lcquel fi-a envoyé,
avec copie de ladit'e Ordonnance, -au Secretaire EfAat ayant le
Départenicnt de la Marine, pour Nous en rendre compte:
Voulons que ladite Ordonnance foit executée par provifion,
& quen cas de débarquement dcídits effèts, denrées & marchan-
difes, il f'O-i fait un Procès verbal en? prefence du Diredeur du
Domaine, contenant la quantité & la qualité des marchandifes
qui feront débarques ,-figné du Capitaine 'du Navire & de FE-
crivain'ou Fadleur, & dudit Diredeur du Domaine ; duquel
Procès verbal copie fèra envoyée au Secretaire 'd'Efaat ayant W7

Département de la Marine ; que ledit Gouverneur nofire Lieu-
tenant general ou le Commandant en fon ablènce, faffe eftablir
un Sentinelie'à la potè du Magafin dans lequel feront (épofez
lefdits eflèts, denrées &'mijarclandifès, pour empefcher qu'il n'en
foit rien tiré poir efire introduit & vendu dans lefdites Colonies,
& ce pendant tout le temps qye lefdits effets, denrées & marchan-
difès refleront dans ledit Magafin, lequel fera ferme a trois fer-
rures, dont une des clefs fera remife à l'Intendant, une autre au
Direteur du Domaine, & la troiimèc au Capitaine ou Maifire
du Navire. Voulons aufli qu'en cas qu'il foit débarqué des Ne-
gres, il en foit drcffé un Rolle où ils fbient exadement fignalez,
qu'ils foient remis en fequeftre entre les mains (le quelque per- »
fonne folvable, pour les reprefanter lors du rechargement du
Navire, ou Baftiment donti ils auront efté débarquez; & qu'au
deffaut d'tui fèqueffre, le Capitaine donne au bas dudit Rolie
fa foûminlion (le les«reprefènter lors du rechargement du Na-
vire, fans qu'il puiffe en efire diftrait aucun par vente ou autre-
ment ; le tout à peine (le confifèation de la valeur defdits Negres,
du Bafliment & de la cargaifon;

X IV.
L A dépenfe que les Vaifleaux & autres Baftimens de mer

eftrangers ainfi relafchez dans nos ffles & Colonies feront obli-
gez d'y faire, fera payée cii argent ou en Lettres de change; Et



9.
en cas que les Capitaines n'ayent point d'argent, & qu'il ne Le
trouve perfonne dans leflites Ifles & Colonies qui veuille ré-
pondre du payement defdites Lettres de change ,il pourra efire
accordé par le Gouverneur noftre Lieutenant general , ou le
Coimaidant en fbn abfence, & fIntendant, fur la demande
des Capitdines defdits Baftuî.iens, quifera pareillement commu-
niquée au Diredleur du Domaine, & débattuë par luf ,. s'il y a
heu, permiflion de vendre une certaine quantité de Negres,
effts., denrées ou marchandifes, pour le payemeni de ladite dé-
perife feulemen.t ;,& il fera rendu par lefdits Gouverneur noftre
Lieutenant general, ou Commandant en fon abfence, & l'[nten-
dant, uiâOdonnance portant ladite permiffion, dans- laquelle
i fera faitjention de ce à quoy aura montéladite dépenfe, en-
femble de la.quantité & qualité des Negres, effèts,. denrées &
marchandifes qui pourront efre vendus: Et en cas.qlue dans les
debats du Diredeur du Domaine il y ait eu de fa part oppofi-
tion à ladite permiffion,. fes motifs ainf que ceux du Gouver-
neur nôftrc Lieutenjant general, ou Commandant en fon abfence,
& de l'Intendant, feront redigez dans un Procès verbal figné
d'eux, lequel fera envoyé avec copie de lOrdonnance, au Secre-
taire d'Eftat ayant le D4gartement de la Marine, pour Nous
en rendre compre: Voulons que ladite Ordonnance foit execu-
tée par provifion , & que lavepte ainf permife ne puiffe exceder
Je montant de la dépenfe defdits Baftimens, fous quelqüe pretexte
que ce foit.

VoU-iLONS qu'auffitoft que lefdits Navires Effrangers qui
auront relafché, fèront en -eflat de reprendre leur chargement,
les Negres, effets, denrées & marchandifes qui en auront eflé,
débarquez,2y foient rembarquez, & qu'il foit fait un recolleI
ment fur le procès verbal de débarquement defdits Negres,.
efièts, denrées, & marchandifes·, pour connoifIre s'il n en a rien
efté tiré, duquel procès verbal de recollement qui fera figné par
le BDredeur du Domaine, copie fera envoyée au Secretaire
d'Eftat .ayant le département de la Marine, & qu'après ledit
rembarquement lefdits Vaiffeaux mettent à la voile. Voulons-



10-
auffl que ceux qui auront pareillement relafché, & defquels il
n'aura rien efté débarqué, partent de même aU premier temps
favorable après qu'ils auront efté mis en eitat de naviguer, à peine
contre les Capitaines des uns & des autres (le ces Baftimens de
Mille livres d'amende, & de confifcation deflits Baftimens &
de leur c.hargement: les Gouverneurs nos LieutenansGeneraux,
Gouverneurs Particuliers·, ou autres Officiers commandans
dans nofdites Colonies ne fouffriront point que lefdits Baftimens
y faffent un plus long féjour que celuy qui leur fera abfolument
néceffaire pour les mettre en eflat de tenir la Mer.

X V '.
F A I S O N S deffenfes aux Capitaines defdits- Navires Eftran-

gers, Fadeurs, & autres tels qu'ils puiffent eftre, de débarquer,
vendre ni débiter aucuns Negres, effets, denrées & marchan-

,difes apportées par leii, Navires, ni d'embarquer aucuns Ne-
gres, effets, detirées & marcliandifes dé la Colonie où ils auront
relafché, à peine de confifkation defdits Baftimens, & de leur
chargement, & de Mille livres d'amende qui fera payée folidaire-
ment par les Capitaines & les Gens de lEquipage.

T IT R E IL 

Des Negres, Efets, Denrées & Marchandifes qui
feront trouver fhr les Greves, Ports & Havres,
provenant tant des Vaifeaix François, faifant le
Commerce Efßranger, que des Vai{eaux ejirangers.

A R T I C L E P R'E M I- E R.

LE s Negres,, effets, denrées & marchandifes qui feront
trouvez fur les Greves, Ports & Havres, & (lui proviendront des
Navires apparternansà nos Sujets faifant le Commerce Efranger,
feront confifdtiez, enfemble le Baftiment d'où ils auront eflé
débarquez, & fon chargement, le Capitaine condamné à Mille
livres d'amende, & en outre à trois ains de Galeres, la moitié
de laquelle amende appartiendra au Dénonciateur.



~I I..
L E Š Negres, effets, denrées & marchandifes qui feront

pareillement truvez fur les Greves, Ports & Havres, & qui
proviendront des Navires EfIrangers, feront auffi confifquez,
enfemble le Bafiment d'où ils auront ,efté dêbarquez,-& for
chargement, & le Capitaine condamné en Mille livres d'amende
qui fera payée folidairement avec les Gens de l'E'quipage, &
dont moitié appartiendra au Dénonciateur.

LÉSDITES confifcations, peines & amendes feront jugées par
les Officiers d'Amirauté, fauf l'appel aux Confeils Superieurs.

T I T R E I I I.

Des Negres, Efets , Denrées & Marchandifes- qui
feronlt trouve, à terre, provenant , tant des VaiJfaux
François faifant le Commerce Efranger, .ie des
Va/Jèaiix Efirangers.

AR TI C L E P R E M I E R.

L 'E s Negres, effets, denrées & marchandifes qui feront
trouvez à terre, & qui proviendront des Navires appartenant à
nos Sujets faifànt le commerce effranger, fçront confifquez,
enfemble le Bafliment d'où ils auront eflé débarquez, & fon
chargement, le Capitaine condamné à Mille livres d'amende,
& en outre à trois ans de GalereS.

'I I.
L E s Negres, effets, denrées & marchandifes qui feront

pareillement trouvez à terre, & qui proviendront (les Navires
efnrangers , feront auffi confifquéz, enfèmble lç Bafliment d'où
ils auront etté débarquez, &.fon chargement, & le Capitaine
condamné à Mille livres d'amende, qui fera payée folidairement
avec les Gens de l'Equipage.

II .
C EU X chez quiiq fe trouvera.,des Negres , effets, denrées .&

marchandifes provenant des NaviresFrançois faifant le commerce



eflranger, & des Navires efirangers,feront condamnez à Quinze
cens livres d'amende, &,en outre à trois ans de Galeres.

I V.
L ES D I T ES amendes & confifcations appartiendront, fça-

voir moitié au Dénonciateur, & l'autre moitié au Fermier de
noftre Domaine.

V.
L'INSTRUCTION des procez pour raifon defdites contravei-

tions fera faite par les Juges ordinaires, fauf l'appel à nos Con-
feis Superieïrs.

T I T R E I V.

Des Appels des Sentences qui feront renduis, tant à
i'occafion des Navires François faifait le Commerce
Eiranger, que des Navires EJhrager

AR T I C L 'E P R E M I1 R,

LES Appels: qui feront interjettez en nos Confeils Supe-
rieurs des Sentences renduës, tant par les Juges ordinaires
que par ceux de l'Amirauté, à l'occafion des Navires François
faifant le co-merce eftranger, & des Navires entrangers, y feront
jugez en la maniere fuivante.

l I.
N o s Confeifs Superieurs continuëront de s'affenbler en la

maniere ordinaire & accoutumée.
I I I.

L E s féances qu'ils tiennent ordinairement & pendant lef-
quelles font expediées toutes les affaires qui font en eflat d'y
cítre portées, fèront partagées en deux.

I V.
I L fera porté à, la premiere féance les affaires, tant Civiles

que Criminelles qui concerneront les Particuliers, autres que
celles qui regarderont le commerce eftranger, ou qui pourront
y avoir rapport, ainfi que les Vaiffeaux eftrangers.



V.
I L fera porté à la feconde féance, qui fe tiendra immédia-

tement entùite de la premiere, toutes les affàires qui pourront
concerner ledit commerce efranger, ou y -avoir rapport, &
toutes celles concernant auffi les Vaiffeaux éfrangers.

V I.
I L n'affilera à ladite feconde. féance que le Gouverneur

noffce Lieutenant Gencral, l'Intendant, les Officiers Majors
qui ont íëance aufdits Confèils,, Cinq Confeillers que nous
nommerons à cet effet, le Procureur Genral & le Greffier:
Voulons "que le cas arrivant que quelques-uns defdits Conféil-
fers ne fe trouvant pas aufdites féances, foit par abfence, mala-
die, ou autre caufe legitime, les Jugemens foient rendus &
executez lorklu'il y aura le nombre de trois defdits Confeillers
feulement.

TITRE V.

Des Marchanifes provenant des Vaifeaux Eßirange rs,
introduites par le moyen des Vaiffeaux François.

A R Ti 1 C L 1'E P R .E M 1 L E R'.

L E s marchandifes provenant des Navires efirangers, qui fe-
roni trouvées dans les Baflimens appartenans à nos Sujets, fcront
confifquées, & les Capitaines defdits Baflimens, Fadeurs ou
Ecrivains d'iccux condamnez folidairement à Trois mille livres
d'amende,. & en outre les Capitaines à trois ans de Galeres,
& les Fadeurs ou Ecrivains à fix môis de prifon : Lefdites con-
fifcations & amendes appartiendront, fçavoir moitié au Dénon-
ciateur, & l'autre moitié fera mife en dépoft entre les mains du
Commis (lu Treforier de la Marine dans nos Colonies, pour
efire employée fivant les ordres que Nous en donnerons, fit.à
rentretien & augmentation des Hofpitaux, Baftimens, Batteries,
& autres ouvrages neceffaires efdites Colonies.

I I.
L E S D I T S Capitaines, Fadeurs ou E'crivains, feront tenus,
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de juftifier par fa6tures, manifeftes ou charte-parties, connoif-
femens & polices en bonne forme , & ce pardevant l'Inten-
dant, à la premiere requifition qui leur en fera faite, que le mar-
chandifes qu'ils auront venduës proviennent en entier de celles
qu'ils ont chargées en France; Et faute par eux d'y fatisfaire, ils
feront cenléz & reputez avoir vendu des marchandifes prove-
nant des Navires efnrangers, ou des Navires François failànt le
commerce etranger, & comme tels condamnez aux peines por-
tées par l'Article precedent.

IlI I.
E T attendu que les procez qui feront intentez pour raifon

defdites contraventions, requierent celerité, attribuons la con-
noiffance defdites contraventions aux Intendans de nos Colo-
nie & icelles interdifons à toutes nos Cours & autres Juges.

I V.
VOULONS que dans les cas o4 lefdits Capitaines feront

convaincus defdites contraventions, il fôit mis & placé par lef-
dits Intendans, un homme de confiance fur chacun detdif's
Navires, pour les ramener en France à leurs Proprietaires.

V.
Vo UL O NS que toutes perfonnes de quelque qualité &

condition qu'elles foient, qui feront convaincuës d'avoir fait le
commerce eltranger par le moyen dçs Baalimens de Mer à eux
appartenans, ou qu'ils auront pris à fret, qui auront favorifé
fintrodudfion des marchandifes venuës par des Vaiffeaux
eftrangers, ou qui auront envoyé dans les Pays ou Colonies
catrangeres, des Negres, effets, denrées ou marchandifes de
nos Colonies, foient condamnez outre les amendes portées par
ces prefentes, à trois ans de Galeres.

V I.
VOULONS que les contraventions pour raifon du commerce

effranger, & d.e l'introdudéion des Negres, effets, denrées.&
marchandifes efitrangeres dans nos Colonies, de même que pour
i'envoy (les Negres, effets, denrées & marchandifes de nos
Ifles & Colonies dans les Pays eftrangers, puiffent efre pourfui-
vies pendant cinq ans après qu'elles auront eflé commifes, &



que la preuve par témoins ou autrement puifle en efire faite per-
dant ledit temps. -

.V I 1.
ATTRIBUONS toute Cour, Jurifdiaion & connoifance aux

Intendans (le nos Colonies, pour juger & décider toutes con-
teftations, differends & procès, l'oit en demandant ou en deffen-
dant, que les EfIrangers pourront avoir avec nos Sujets réfidans
dans lefdites Colonies, & icelle connoiffance interdifons àoutes
nos autres Cours & Juges. .

V II I.
D O N N ON S pouvoir aux Commiffaires -Ordonnateurs, &

premiers Confeillers dans les fles & Colonies où il n'y aura
point d'Intendant, de faire les fondions attribuées par ces pre-
fentes aux Intendans,

T I T R E V 1.

Des Efirangers elablis dans les Colonies.

AR TICL E PREMIER.

L E s Eflrangers cftabis dans nos Colonies, même ceux
naturalifez, ou qui pourroient l'eflre à l'avenir , ne pourront y
eftre Marchands, Courtiers & Agens d'Affaires de Commerce,
en quelque forte & maniere que ce foit, à peine de Trois mille
livres d'amende applicable au Dénonciateur, & d'cflre bannis à
perpetuité de nofdites Colonies; leur permettons fèulement d'y
faire valoir des terres & habitations, & d'y faire commerce (les
denrées qui proviendront de leurs terres.

I I.
A Cc O RD O NS à ceux qui peuvent y eftre prefentement un

délay de trois mois du jour de l'enregiflrement des prefentes,
après lequel temps ils feront tenus de ceffer tout négoce de
marchandifes tel qu'il puiffe efire, & feront les contrevenans
condamnez aux peines portées par l'Article précédent.

I I I.
* YF A S O N S dCffenfes. à tous Marchands & Négocians vflablis
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danä! dites Colonies., d'avoir aucunsCommis, Faéleurs, Te-
neurs de Livres; ou autres perfonnes qui fe mefient de leur
commerce, qui foient Eftrangers, encore qu'ils foient natural,
fez; leur ordonnons de .s'en défaire au pluaard dans trois mois
du jou' dé Fenregiftrèment des prefentes, à peine contre lefdits
Marchards' & Negocians, de Trois mille livrés d'amende, ap-
pliquable au Dénonciateur, & contre les Commis, Fadeurs,
Teneurs de Livres, & autres perfonnes qui fe meflent de leurs
affairë d'etre bannis à 'perpetuité defdites Colonies.

1 V.
ENJOIGNON'S à nos Procureurs'Generaux, -& leurs Subfiituts,

-de veiller à l'execution des trois Articles cy-delfus, à'peine d'en
ré pondre en leur propre & privé nom.

1,/DONNONS EN MANDEMENT ànos amez & feaux les Gens
tenans nos Confeils Superieurs eftablis efdites Ifles & Colo-
nies, que ces prefentes ils.ayent à faire lire, publier & enregifirer,
& le contenu en icelles, garder & obferver felon leur forme &
teneur, nonobflant tous Edits, Decarations., Arres & Ordon-
nances à ce contraires, aufquelles nous avons-dérogé & déro-
geoôns*-par cJdikisPrèfentes. CARTEL EST' NOSTRE PLAISIR.
& afin que ce foit chofe ferme& fiable à toûjours, Nous y avons
fait mettre noare Scel. Donné à Fontainebleau au mois d'Oc-
tobre, -l'an de.grace mil -fpt cens vingt-fept, & de notre Regne
le treiziéme. JigiéLOUIS: Ety/us bas, PHELYPEAUX. V'fz.
CH AUV ELI N. Et fcellé du grand fceau de cire verte,

Ç Collationné' à .'Origiialpar Nous Ecuyer Coifàler-
PoUR E -Roy. Secretaie du. Roy., A1aifoii - Couronne de France

& de fes Pwances.

A PARIS, DE' L'IMPRIMERIE,'ROYALE. 1727.
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